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La séance est ouverte à 8h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

OBJET : DELIBERATION ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Nombre de délégués en exercice : 33 

Nombre de membres présents : 30 

Nombre de votants : 29 

Date de convocation : 7 novembre 2025 

Secrétaire de séance : Romain Cottey 
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COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES LA 

VEYLE 

MARECHAL PHILIPPE X   LAURENT AGNES  X  

AGATY GUILLAUME  X   BOUCHARD MARC  X  

ALBAN BERNARD  X   MORANDAT OLIVIER  X  

JACQUET CLAUDE 

POUVOIR A M. AGATY 
 X  QUINT DAVID   X 

PALLOT JACQUES  X   CHANTEUX SOLVEIG  X  

DANNACHER MICHELE X   ATTENTE SUPPLEANT    

BIGOT AGNES X   MARMIER NOELLE X   

SAJUAN CATHERINE 

POUVOIR A FERRE 
 X  FILET MARIE-CLAUDE  X  

SILVI VERONIQUE  X  KOROSEC JOCELYNE X   

DUPUIT GUY X   CLERC HERVE   X 

MONTANGERAND JEAN-MICHEL X   AMEIL MARC X   

AUBLANC JEAN-CLAUDE X   PARNAUD GILBERT  X  

BODILLARD MARIE-CLAUDE X   DUBOST MICHEL X   

GOYON MARIE-ANGELIQUE  X  JAMBON MICHEL X   

BROCHAND MICHEL X   BOULANGER PAUL   X 

SAUVAGE CLAUDIE  X  ROZIER JOELLE X   

CHEVALIER BERNARD X   MAUGE LIONEL   X 

RABUEL CLAUDE X   LAURENT MICHELE  X  

COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES 

VAL DE SAONE 

CENTRE 

GOIFFON CHRISTIAN   X BEROU JEAN-PHILIPPE   X 

LUX JEAN-MICHEL  X 
 

 
 LUCENET THIERRY  X  

VIOT DOMINIQUE  X   RIBOLLET ROGER  X  

REIGNIER ALAIN X   VERT JACQUES  X  

CLEYET-MARREL CLAUDE  X   ATTENTE SUPPLEANT    

LABALME RICHARD  X  MORIN BRIGITTE X   

ECKERT PIERRE  X  FONTAN CORINE   X 

BEGUET CHRISTIAN   X DOUCET-BON BRUNO    X 

ROBERT MAGALI   X PERRAUD CAMILLE   X 

DAVIDIAN PHILIPPE X   HINSCHBERGER FRANCINE  X  

ALBAN BERNARD  X   PROST PHILIPPE  X  

COTTEY ROMAIN X   THIVOLLE MARIE-MONIQUE  X  

PEIGNE BENOIT  X   MONTEIL JULIEN  X  

LAIDET ANTHONY X   BEAUDET NATHALIE   X 

FERRE PAUL X   MULLER ERIC  X  



 

Le Président rappelle que le règlement intérieur a pour objectif de définir les règles de fonctionnement de 

l’organisation du travail et des relations sociales (droits, obligations, responsabilités et consignes de sécurité 

à respecter…). C’est un outil de communication interne pour garantir une connaissance partagée des 

informations. 

  

Parce qu’il est destiné à organiser la vie dans la collectivité dans l’intérêt de tous, ce règlement s’impose à 

tout agent quel que soit sa situation statutaire, son rang hiérarchique, son affectation dans les services, la 

date et la durée de son recrutement. 

 

La réglementation ne fixe pas de cadre général mais il appartient à l’assemblée délibérante d’organiser et 

de se prononcer sur les règles de fonctionnement et de discipline intérieure, les garanties qui sont attachées 

à l’application de ces règles, les règles relatives à l’hygiène et la sécurité. Un exemplaire est affiché dans les 

locaux de travail et un exemplaire est remis à tout nouvel agent. 

 

Le Président demande à l’assemblée délibérante de se prononcer sur les dispositions du règlement intérieur 

et sa mise en application dans la collectivité.  

 

 

L’assemblée délibérante après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après 

en avoir délibéré, après avis du Comité Technique émis dans sa séance du 12 septembre 2025, 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité, 

Approuve la mise en place d’un règlement intérieur, 

 

ADOPTION  Les dispositions du règlement intérieur annexé à la présente délibération et les 

différents formulaires annexés. 

  

PRÉCISION Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1ERdécembre 2025 

 

 

 

 

       Pour extrait certifié conforme,  

Le 14 novembre 2025, 

 

Le Président, 

Paul FERRE 

 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture de l’Ain le 

et publication ou notification le 

 

 

 

 

 
 


